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ARTICLE 16

À l’alinéa 5, après le mot : 

« travail », 

insérer les mots : 

« ou qu’elle fait partie de la même unité économique et sociale ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il convient d’envisager l’hypothèse de l’UES (Unité Economique et Sociale). L’UES est
prévue dans le code du travail pour les représentants du personnel et la participation.


